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Pouvoir 
adjudicateur 

(souscripteur) : 
CHUAP, établissement support du GHT SOMME LITTORAL SUD 

Souscripteurs : 
 Entité Date d’effet 

☒ CH DE CORBIE 01/01/2027 
 

Objet : Assurances Risques Statutaires 

Date d’effet 01/01/2027 

Echéance 
annuelle : 

1er janvier  

Terme et 
durée : 

Reconduction automatique à l’échéance chaque année jusqu’au 31 décembre 2030 à 
minuit, sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation fixées par le CCAP 

Préavis de 

résiliation : 
Préavis de 6 mois 

Périodicité du 
paiement : 

Annuelle 

 
 
 
 

PREAMBULE :  

 
L’ensemble des dispositions du présent cahier des clauses techniques particulières sont réputées 
déroger à toutes les conditions d’assurance (générales, particulières, spéciales…) émises par 
l’assureur dans le cadre du présent marché et s’appliqueront par conséquent en priorité. 

 
Toutefois, dans le cas où les conditions générales et/ou conventions spéciales comporteraient des 
dispositions plus favorables aux intérêts de l’assuré, leur application reprendrait un caractère 
prioritaire. 
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GARANTIES DEMANDEES 

 
Le souscripteur souhaite la souscription d'un contrat couvrant les prestations statutaires à sa 
charge à l'égard de son personnel affilié à la CNRACL. 
 

Etablissements 

Solution de Base 

Garanties 

CH CORBIE DC + ATMP (IJ + FS) Fch 15 jours 

 
 
 

000 
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DISPOSITIONS ET CLAUSES PARTICULIERES 

(ces spécifications peuvent faire l’objet de réserves et observations) 
 
Rappel : 
 
L’ensemble des dispositions qui suivent sont réputées déroger aux conditions générales et/ou 
conventions spéciales du contrat objet du marché et s’appliqueront par conséquent en priorité. 
Toutefois, dans le cas où les conditions générales et/ou conventions spéciales comporteraient des 
dispositions plus favorables aux intérêts de l’assuré, leur application reprendrait un caractère 

prioritaire. 

Clauses particulières d’ordre général 

 
1°/ Les agents seront automatiquement assurés, dès leur prise de fonction, une mise à jour étant 
effectuée en fin d'exercice. 
 
 
2°/ Le contrat sera géré en capitalisation ; dans ce cadre, toutes les prestations liées à des 
événements intervenus pendant la période de garantie seront couvertes jusqu’à épuisement des 
droits des intéressés, y compris pour les prestations de frais de soins en accident du travail, même 
après résiliation éventuelle du contrat ; de même seront couvertes après résiliation du contrat les 
rechutes dont l'événement générateur s'est situé pendant la période de validité de la garantie. 

 
 
3°/ Les rechutes liées à un événement garanti dont la date d’origine est antérieure à la souscription 
du contrat seront assimilées à un nouvel événement ; cette disposition n’est toutefois applicable 
qu’en cas de refus de prise en charge avéré et juridiquement justifié par les assureurs précédents 
du souscripteur. La reprise des rechutes est alors gérée en répartition. 
 
 
4°/ Les remboursements intégreront tous les éléments de rémunération faisant l’objet de l’assiette 
de prime. 
 
 

5°/ Les prestations seront revalorisées automatiquement en fonction des rémunérations de la 
fonction publique et de l'avancement éventuel de l'agent concerné, sans limitation dans la durée. 
 
 
6°/ Dans le cadre de la garantie décès, le montant du capital sera calculé selon les modalités 
définies par le décret n° 2015-1399 du 3/11/15 et la garantie couvrira l'ensemble des agents, y 
compris ceux se trouvant en arrêt de travail au moment de la prise d'effet du contrat. Elle ne 
comportera aucune exclusion, y compris en cas de suicide. Elle interviendra également au profit 
des conjoints "PACSES". 
 
 
7°/ Dans la cadre de la garantie des accidents imputables au service, les frais de soins seront 

réglés directement aux praticiens par la mise en œuvre d'un dispositif de tiers payant. 
 
 
8°/ Dans le cadre de la garantie des accidents imputables au service, les honoraires médicaux et 
chirurgicaux, les frais de soins, de médicaments et d'analyses, les frais de cures thermales, les 
frais de prothèse et d'optique, les frais de transport, les frais de rééducation et/ou réadaptation 
professionnelle seront remboursés selon les dispositions du décret 86-442 du 14 mars 1986 
commenté par la circulaire FP3 n° 12808 du 13/3/06. 
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9°/ La franchise éventuelle exprimée en jours, pour les indemnités journalières s'entend pour 
l'ensemble des arrêts liés à un même événement. Elle ne sera par conséquent pas appliquée une 
nouvelle fois en cas de rechute rendant la durée totale de l'arrêt supérieure à la franchise. 
 
 
10°/ L’assureur s’engage à organiser et prendre en charge les frais d’expertises médicales pour 
les dossiers liés aux risques couverts et qui nécessitent l’avis du Comité médical ou de la 
commission de réforme. 

 
 
11°/ L’assureur s’engage à se ranger à l’avis du souscripteur ou de la commission de réforme en 
quant à la reconnaissance de l’arrêt de travail. 
 
 
12°/ En cas de sinistre mettant en cause la responsabilité d'un tiers, l'assureur s'engage à exercer 
le recours pour les sommes demeurant éventuellement à la charge du souscripteur. 
 
 

000 

 

 

Ci-dessous les programmes de garantie actuellement en cours :  
 

Etablissements 

Solution de Base 

Garanties 

CH CORBIE DC + ATMP (IJ + FS) Fch 15 jours 

 
 
 

000 


